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EDITO
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Bonjourà touteset à tous,

À l’heureactuelle, les normes sanitaires et les contraintes
qu’ellesimposentsont toujoursd’actualitéet aléatoires.

De ce fait, le planningdes activitésdu RAMdemeureencore
incertain.

Beaucoupde réponsesdemeurentnégativesquant auxprojets
envisagés.

Néanmoinsdes sorties peuvent a priori être misesen place
suite à des retours positifs même si leur réalisation reste
tributaire del’évolutionsanitaire.

Comptetenu de cette pandémiequi persiste,notre quotidien
demeureincertainet difficile à gérerdanslesprojetsquenous
souhaiterionsvoir seconcrétiser.

En souhaitantvivementque notreprog’RAMpourras’enrichir
par la miseen placedenouvellessorties, soiréesthématiques,
formations…. Dont vous serezévidemment informé(e)sdans
lesmeilleursdélaiset avecle plusgrandplaisir.
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INFORMATION PRATIQUE :

La   mensualisation
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Lecaractèreobligatoirede la mensualisationpour les assistantesmaternelles
n’estpasdiscutable:l‘obligationde mensualisationfigure dansl’articleL.423-
2 du Codedel’ActionSocialeet desFamilles.

Le principe de la mensualisationest de verserune rémunérationmensuelle
fixe en fonctiond’unhorairede travail théoriquepréalablementdéterminé.
Le salaire ainsi déterminé peut pour un mois donné, supporter diverses
modifications(encasd’heurescomplémentaires,de maladiedel’enfantou de
l’assistantematernelle…).

LaConventionCollectivefixe trois modesde calculde la mensualisationpour
tenir compte des différentes situationsd’accueil: l’accueilsur une année
complète,l’accueilsuruneannéeincomplète,l’accueiloccasionnel.

üAccueil de l’enfant sur une année complète :

Leterme « année» ne seréfèrepasà uneannéecivilemaisà chaquepériode
de12moisconsécutifssuivantla dated’embauche.

Pourune annéecomplète,lesparentsemployeursn’ontalorsque 5 semaines
decongésqu’ilsprendrontenmêmetempsquel’assistantematernelle.
Une annéecomplèteéquivautà 52 semaines,soit 12 mois.L’enfantest donc
accueilli47semainessurtoutel’année.

Les congés payés de l’assistantematernelle sont inclus dans cette
mensualisation. Ils représentent5 semainespar an soit 30 joursouvrables. Il y
a maintien de salairepour l’assistantematernelle quand elle est en congés
payésà partir du moment où le droit à ceux-ci est acquisau cours de la
périodede référence(article 12 de la ConventionCollectiveNationale),sinon
lescongéspeuventêtre prissanssolde.

Lors de la mensualisationsur une année complète, le salairebrut mensuel
est :

salaire horaire brut X nombre d’heures d’accueil par semaine X 52semaines
12 (mois)

×Par exemple,dans le casd’unenfant accueilli22 heurespar semainepar
une assistante maternelle au salaire horaire brut de 3,50 euros, la
mensualisationsera:

(3,50 x 22 x 52) / 12 = 333,66€ bruts mensuels soit 260,29€ nets mensuels
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üAccueil de l’enfant sur une année incomplète :

Lorsquel’enfantseraabsentplus de cinq semainesdansl’annéeen fonction des
besoinsd’accueildesparents(parentsenseignants,congésen plus, gardealternée,
congésde l’assistantematernelle ne coïncidant pas avec ceux de la famille...)
on parle demensualisationenannéeincomplète.

L’enfantseradoncaccueillimoins de 47 semainespar année de contrat.
Lesalaireest versétous lesmois,y comprislorsquele moiscomportedessemaines
d'absenceprogrammées.

Lescongéspayésne sontpasprisencomptedanscesalaire.

L’annéede référence dansl’acquisitiondes congéspayés court du 1er juin de
l’annéeprécédenteau 31 mai del’annéeen cours. A cette date, le point devraêtre
fait sur le nombre de congésacquiset la rémunération verséeau salarié. Cette
indemnité au titre des congéspayéss’ajouteau salairemensualisésur une année
incomplète.

Lorsde la mensualisationsuruneannéeincomplète,le salairebrut mensuelest :

salaire horaire X nombre d’heures par semaine X nombre de semaines programmées
12

×Par exemple,dans le casoù le parent employeur bénéficie de 15 semainesde
congésannuels,l’enfantseraaccueilliparl’assistantematernelle37 semainespar an.
S’iln’effectueque 22 heurespar semainechezune assistantematernelleau salaire
horairebrut de3,50euros,la mensualisationseraalors:

(3,50 x 22 x 37) / 12 = 237, 2€ brut mensuels soit  185.04€ net

ATTENTION! C’estle travail del’assistantematernellequi est rémunérésur 12 mois.
Enaucuncasles semainesde congésdel’assistantematernellene sont ajoutéesau
nombredesemainesd’accueilpour calculerla mensualisation.

üAccueil occasionnel de l’enfant:

L’accueilestoccasionnelquandil estde courteduréeetn’apasde caractèrerégulier.
Il est applicablepour un dépannage,un remplacementou par exemple si votre
enfantestaccueillichezsonassistantematernellequelorsqu’ilestmaladeet ne peut
pasalleràl’école.

Laconventioncollectivedesassistantsmaternelleindiquedansce casqu’iln’estpas
nécessaired’effectuerde mensualisationet que vous pouvez payer au réel des
heureseffectuées.

Lorsd’unaccueiloccasionnel,le calculest le suivant:

salaire horaire brut X nombre d’heures d’accueil effectives dans le mois

A cette rémunérations’ajouteune indemnité des congéspayésde 10 % du salaire
brut mensuel en fin de chaque périoded’accueil(accueil de courte durée sans

caractèrerégulieréchappantà la mensualisation).
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EN  IMAGES …



DOSSIER PETITE ENFANCE :

L’importance du « doudou »
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Lapremièremissiondu doudouestde rassurerle
jeuneenfant.
Il peut prendre toutes les formes. Cet objet que l’enfantcajole,
suce, traîne partout tel un prolongement de son bras tient une place
privilégiéedansson univers. Il s’agitdu premier objet matérielqu’ilpossède
depar lui même.

Dans les années 50, Donald Winnicott, pédiatre et psychiatre, définit le
doudou comme « objet transitionnel ». C’estun objet essentiel
audéveloppementpsychiquedel’enfant.
L’objettransitionnel rassure le tout-petit lors des séparations. Il lui
permet de sereprésentersymboliquementsonparent,et particulièrementsa
mère,ensonabsence.
Enpsychologie,l’objettransitionnelest cequi permet à une personne,le plus
souvent un enfant, de projeter ses émotions sur autre chose que sur lui-
même. L’objettransitionnelest identifié depuisdesannéescommeun levier
dedéveloppementpsychiqueet intellectuel.

Le « doudou » accordeune transition de la relation maternelleà la relation
auxautres. Il rassurel’enfantet lui permet de se séparertemporairementde
ses parents sansque cette absencene soit vécue comme une angoisse. Il
représenteun lien entre la familleet le mondeextérieur,le connuet l'inconnu.
Il estl’intermédiaireentre le réel et l’imaginaire,la présenceet l’absence,la
sécuritéetl’aventure.
Défensecontrel’angoissede perte de la personnequi prend soin de lui, il
permet à l’enfantd’apaisercette angoissede l’inconnuet de lui donner
l’impressiond’êtreensécuritéparcequ’iln’estpasseul.

C’estl’enfantqui va élire son doudou en fonction du sentiment de sécurité
quel’objetchoisi lui procure. C’estgrâceà cet espacetransitionnel que la
création artistique, le langage,la culture vont pouvoir se développer. En
généralle « doudou» reste avecl’enfantentrel’âgede 4 moiset 6 ans,mais
celavariebeaucoupd’unenfantàl’autreet aussid’unecultureàl’autre.

L’identitéd’unenfant se construit sur un manque,une frustration, sur une
réponsemal adaptéeà sondésir. Winnicott, en élaborantsathéorie del’objet
transitionnel définit comment l’enfantmet en place des stratégies de
substitutionaumanqueet développeainsisacapacitédepenser.
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Néanmoins,le doudou ne doit pas se substituer au réconfort apporté par
l’adulte.
Sil’objettransitionnelpermet de supporterl’absence,d’apaiserlesangoisses;
lorsqu’ilestproposécommesolutionà toutes lessituationscar il devientalors
« artificiel », et ne rassureplus vraimentl’enfantqui en sera totalement «
dépendant», et auradu malàs’endégager.

Avantquel’enfantnesemunissedeson« doudou», il est important
d’identifiersonréelbesoin.
Etantun objet de réassurance,il ne faut ne jamais l’utilisercommeprétexte
punitif. Celale priveraitde soncaractèrerassurantet sécurisantet renforcerait
le mal-être du jeuneenfant.

Toutcommel’enfantchoisitsonobjet transitionnel,c’estégalementlui qui fait
le choix de ne plus en avoir. Danstous les cas,cen’estpasàl’adultede lui
retirer du jour au lendemain.

En règle générale, il l’abandonneentre 3 et 5 ans car c’estla période à
laquelle:
ÅLelangageestsuffisammentdéveloppépourexprimersesémotions;
ÅL’enfanta davantageconfianceen lui ;
ÅSondéveloppementsocial(copains,activitésextérieurs)lui permetde moins
ressentirle besoinde réconfortdel’objettransitionnel.

Il est tout de mêmepossibleque, par moment, il ait besoinde retrouver son
« doudou» (déménagement,arrivéed’unbébédansla famille ou tout autre
évènementinhabituel pour lui). Lui laisserla possibilitéd’avoirrecoursà son
doudouou satétine,c’estlui permettre de sesécuriseraffectivement. Passée
cette période,il pourraunenouvellefoiss’enséparer.

Ne jamais oublier que «doudou» est un bien précieux qui a plusieurs 
fonctions. Il permet au jeune enfant :
Ådepenserà samamanenattendantsonretour ;
Ådesupporterl’angoissede la séparation,deserassurer;
Ådebiens’endormir;
Ådeseconsoler;
Ådegrandiret acquérirplusd’autonomie;
Ådebienconstruiresapersonnalité;
Ådeprotégersondéveloppementpsychiqueet intellectuel.

« Doudou » est le lieu d’expressionde tous les sentiments. Parfoiscâliné,
parfois franchement malmené, il constitue un espaceneutre où rien n’est
contesté.

C’estdonc un super allié à ne pas négliger, surtout pour le sentiment de
sécuritéqu’ilprocureàl’enfantmaisaussiparfoisàl’adulte.
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AU PROG’RAM

Lamiseen placede cessortiesne pourras’effectuerqu’enfonction de
l’évolutionsanitaireet desnormesdesécuritéimposées.

Petit bol d’air ...

Approcher les animauxde la ferme, les alimenter,
participer à à la traite deschèvresmaisaussitester
la promenade en calècheet enfin pouvoir pique-
niquer dans un espace aménagé : savoureuses
découvertesqui pourront avoir lieu à la ferme de la
Moulerette de Montpeyroux le 29 juin et le 08
juillet.
Uneparticipationfinancièreà réglerdirectementsur
placevousserademandée.
Merci de bien vouloir vousinscrireauprèsdu RAMsi
voussouhaitezy participer.

A vos marques, prêts ?…..

En bordure du plan d’eaude Cournon,nos petits
RAMeurs aurontl’occasionde découvriret profiter
du parcdesEpisles 10 et 15 juin. Ils pourront ainsi
laisserlibre court à leur imaginationlorsqu’ilsseront
à la barred’unbateauou auxcommandesd’unpetit
train. Ilsseronten mesuredes’adonnerà la pratique
d’activitésdegrimpe,deglisse,etd’escalade.
Merci de bien vouloir vousinscrireauprèsdu RAMsi
voussouhaitezy participer.



A VENIR
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Assistantes maternelles :
bientôt une convention collective rénovée.

C’estle deuxième chantier d’envergureen 2021 pour les assistantes
maternelles. Outre la réforme des modesd’accueil,la nouvelle convention
collectivedevrait voir le jour très prochainement. Sonapplicationà tous les
employeurs devra cependant attendre son extension par le Ministère du
travail (début 2022). La réforme de cette convention devrait aboutir à une
fusion entre la branchedes assistantesmaternelleset celle des salariésdu
particulieremployeur.

Parmi les probables évolutions :

ÅMajoration minimum de 10 %s’appliquantà la rémunération des heures
réalisées au-delà de la durée hebdomadaire de travail conventionnelle
(actuellement45 heures). Si une majoration de cesheuresest déjà prévue,
aucuntauxminimaln’estactuellementfixé par la conventioncollective.

ÅBaissede cette mêmedurée du travail hebdomadaireà 40 heures(et donc
du seuilde déclenchementdesheuresmajorées). Cettemesureestcependant
suspendueen attendant que le modede calculdu complémentde libre choix
du modedegarde(CMG)soit révisé.

ÅEvolutiondu montant del’indemnitéde rupture, qui passeraitde 1/120e du
salairenet perçupendant le duréedu contrat à 1/80e du salairebrut à partir
de 9 mois d’anciennetéauprès de l’employeurau lieu de 12 mois
actuellement.

ÅVersementd’uneindemnité de départ à la retraite prenant en compte
l’ensemblede la carrière et non simplement l’anciennetéauprès de
l’employeur,cequi excluaitde fait la quasi-totalité desassistantesmaternelles
employéespardesparticuliers.

Enfin, le texte devrait être retravaillé et accompagnéd'exemplesafin de
faciliter la compréhension des différentes dispositions et leur mise en
applicationpardesparticuliers.



Versezla "compote"dansun saladier. Ajoutezlesœufs,le sucre,
la farineet la crèmefraîche. Vouspouvezégalementajouterune
cuillèreà caféd’extraitdevanilleou decannelle. Mélangezle tout.
Garnissezun mouleà tarte avecla pâtebrisée. Piquezle fond à la fourchette. Versezle
mélangedessuset faitescuire40 min à 180°C. Faitesfondre le chocolataubain-marie
avecéventuellement2 cuillèresà caféd’huile(çarend le chocolatbrillant). Versezsur
la tarte refroidie et étalez. Si vous préférez la déguster avec le chocolat encore
fondant ne mettez pas la tarte au frigo. En revanche, pour avoir une couche
croquante,placezla tarte quelquesheuresaufrigo.

A VOUS DE JOUER …
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Tarte fondante à la compotée de poire et chocolat

Ingrédients: 1 pâte brisée ; 750 g de poires au sirop égouttées(1 
grosse boîte) ; 2 œufs ;1 cuillère à soupe de farine ; 2 cuillères à 
soupe de crème fraîche ; 60 g de sucre en poudre; 150 g de chocolat 
(noir).

Préparation: Egoutter les poires et mixer-les.

Pâte à modeler maison

Ingrédients :135 g de farine (l'équivalent d'un verre à moutarde) ; 
½ verre de sel ; 1 verre d’eau chaude ; 1 cuillère à café d’huile ; ½ 
verre de Maïzena - du colorant alimentaire

Préparation : Mélanger la farine, la Maïzena et le sel dans un 
saladier. Diluer le colorant avec de l’eau chaude dans un bol. 

Versercette eau colorée dans le saladieret bien malaxer. Ajouter les 2 cuillères
d’huile. Mettre cette pâte dansune casseroleet faire chauffer à feu très doux en
remuant sansarrêt. Lapâte est cuite lorsquevousavezdes difficultés à la remuer.
Laisserrefroidir un peu afin de la pétrir. Ainsi,elle garderatoute son élasticité. Et
voilà, vousavezfait votre propre pâte à modelermaison. Un dernier petit conseil:
laissezséchervotre pâte½journéeavantde la conserverdansuneboîtehermétique.
Vouspouvezrenouvelercette préparationpour obtenir différentescouleursde pâtes
à modeler. Sivotre pâte est trop épaisse/dure,une heure dansdu film transparent
permettra de la ramollir. Pourqu’ellereste bien molle, filmer chaqueboule de pâte
et la conserverauréfrigérateur.

Ernest et Célestine ont perdu
Siméon de Gabrielle Vincent

Au dodo doudou de 
Claudia Bielinsky

Les psy-trucs pour les enfants 
de 0 à 6 ans de Suzanne Vallières

Les objets transitionnels
de Donald W. Winnicott

Pour  petits …                                     … et  grands 


